
CDA du 30 septembre 2025 

 

Présents : Christelle Simon, Sébastien Bresson (en visio), Ludwig Reitzer, Olivier Billard, Alban 

Nédélec, Bertrand Calvarin, Pierre Le Boucher. 

Excusés : Annick Martin, Pierre Le Floch. 

 

1 – Formation/Nomination 

1.1 – Depuis le début de l’année, plusieurs stagiaires ont pu terminer leur formation (promo 

2024 et 2025, mais aussi arbitre espoir).  

Nouveaux comités de course régionaux :  

 Ronan Keromnes 

 Samuel Robert 

 Tanguy Derrouin 

 Gilles Daniel 

Nouvelle juge régionale : Aënael COSTA-MARREC 

Il reste 2 stagiaires qui ont réussi leur tronc commun et qui doivent finir leurs évaluations.  

1.2 – prochaine formation 

La date pour la prochaine formation est retenue : 17-18 janvier 2026. La formation se fera à 

la maison des sports. 

Anne-Marie va pouvoir diffuser l’information auprès des clubs. 

 

2 – Arbitrage des épreuves 

2.1 – Cette année plus que l’an dernier, il a été difficile pour plusieurs clubs de trouver des 

arbitres. Sur la liste des arbitres, il y en a plusieurs qui n’arbitres plus, mais sont présents lors 

des séminaires. A voir en CRA si on ne peut pas enlever une qualification si un arbitre n’a 

arbitré aucune régate sur une olympiade par exemple. 

2.2 – formation score : à voir également en CRA pour organiser une ou des formations scores 

sur le département. Christine Courtois est ok pour intervenir. Il faudrait identifier certaines 

personnes qui pourraient ensuite assurer les formations sur le département. A noter qu’à 

partir de janvier 2026, il est recommandé de passer par SCORE pour faire tous les résultats 

des régates. 

3 – Séminaire arbitre  

Il est proposé d’organiser un séminaire pour les arbitres le samedi 24 janvier. Les salles de la 
maison des sports n’étant pas disponible, ce séminaire sera organisé au centre nautique de 
Tournemine à Plérin. 



 
Il sera proposé à la CDA 35 de co-organiser cette formation. 
 
Thèmes à voir avec les arbitres :  

• Faire intervenir une personne des affaires maritimes 

• Elaborer un cahier des charges minimum pour les clubs qui souhaitent organiser 
une régate (faire réfléchir les arbitres sur le sujet) 

 

4 – Question diverse 

4.1 – Echange autour de l’organisation d’un séminaire avec les présidents des clubs autour de 

l’organisation d’une régate, depuis la déclaration aux AFF MAR jusqu’à l’organisation concrète 

le jour de la régate (inscriptions, partie nautique, etc…). A voir en CA, puis si ok à communiquer 

en direction des présidents de clubs. Si suffisamment de réponses positive on organise la 

journée et s’il n’y a pas trop de réponse on surseoit.   

 
Fin de la commission vers 20h00 

 

 

 


